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Bibliothèque municipale Jean GIONO, 4 Rue de l’hôtel de Ville, 07250 LE POUZIN 

Règlement intérieur de la bibliothèque municipale Jean GIONO 
 
I – Missions générales 
 
Art. 1 - La bibliothèque municipale Jean GIONO de Le Pouzin est un service public chargé de 
contribuer aux loisirs, à la culture, à l’information, à la formation continue et à la documentation de 
tous. 
Art. 2 - L’accès à la bibliothèque, la consultation sur place des documents et des contenus sur 
Internet sont ouverts à tous, gratuitement.  
Art. 3 – L’accès à Internet et au Wifi est gratuit. Son usage doit être conforme à la législation 
française. Toute personne accédant à Internet dans les locaux de la bibliothèque s’engage à 
respecter la charte d’utilisation d’Internet mise à la disposition de tous. 
Art. 4 - Le personnel de la bibliothèque (agent et bénévoles) est à la disposition des usagers pour les 
aider à utiliser les ressources proposées et les orienter dans leurs recherches. 
 
II – Inscriptions 
 
Art. 5 – La gratuité de l’inscription a été fixée par décision du Conseil Municipal lors de la séance du 4 
juillet 2022. 
L’inscription donne accès au prêt de documents. Des ressources numériques en ligne, consultables 
sur place ou à domicile proposées par la bibliothèque départementale sont accessibles également 
(voir modalités auprès de l’équipe de la bibliothèque). 
Art. 6 – L’inscription est obligatoire pour emprunter des documents à domicile. Pour cela, le futur 
usager doit justifier de son identité (présentation de la carte d'identité ou du passeport 
recommandée). Il reçoit alors une carte personnelle de lecteur nominative, valable un an, de date à 
date. Tout changement de domicile, numéro de téléphone ou de courriel doit être signalé.  
Art. 7 - Les mineurs de moins de 16 ans doivent être munis d’une fiche d’inscription dont la partie 
autorisation parentale sera remplie et signée par leurs parents. 
Art. 8 – En cas de perte ou de vol de la carte de lecteur, l'abonné doit le signaler le plus rapidement 
possible à la bibliothèque.  
 
III – Prêt 
 
Art. 9 - Le prêt à domicile n’est consenti qu’aux usagers inscrits. Le prêt est consenti à titre individuel 
et sous la responsabilité de l’emprunteur. 
Art. 10 - La majeure partie des documents de la bibliothèque peut être prêtée à domicile. Toutefois, 
certains documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; ils font l’objet 
d’une signalisation particulière. Dans certaines conditions, le prêt à domicile pourra en être 
exceptionnellement consenti sur autorisation du bibliothécaire. 
Art. 11 – Chaque usager peut emprunter (au maximum) 5 livres, 3 CD et 3 revues pour une durée 
d’un mois.  
La carte de lecteur doit être automatiquement présentée au moment des prêts et de la prolongation 
de documents.  
Art. 12 – Les prolongations des documents sont autorisées une fois, sous condition de non 
réservation par un autre usager. 
Art. 13 - Les CD/DVD ne peuvent être utilisés que pour des auditions (ou visionnements) à caractère 
individuel ou familial. L’audition publique en est possible sous réserve de déclaration aux organismes 
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Bibliothèque municipale Jean GIONO, 4 Rue de l’hôtel de Ville, 07250 LE POUZIN 

gestionnaires du droit d’auteur dans le domaine musical (SACEM, SDRM). La bibliothèque dégage sa 
responsabilité de toute infraction à ces règles. 
 
IV – Recommandations, droits et interdictions 
 
Art. 14 – En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque pourra 
prendre toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents (rappels, suspension du droit 
de prêt) 
Art. 15 – L'usager est tenu de signaler au personnel des dommages provoqués ou constatés sur les 
documents.  Il ne doit pas entreprendre de réparations, même minimes, sur les documents. 
Art. 16 - En cas de perte ou de détérioration d’un document emprunté, l’usager doit assurer son 
remplacement, après validation par le ou la responsable de la bibliothèque. En cas de détériorations 
répétées, l’usager peut perdre son droit au prêt de façon provisoire ou définitive. 
Art. 17 – Les photocopies des documents peuvent être autorisées à l'appréciation du ou de la 
responsable et dans le cadre des droits de reproduction. 
Art. 18 – Un poste internet est à disposition, utilisable sur une durée de 2h avec possibilité de 
reconduction. L'usage en est réglementé (voir Charte d’utilisation de l’espace Internet, du WIFI et des 
ressources numériques). 
Art. 19 - Les lecteurs sont tenus de respecter le calme à l’intérieur des locaux. Il est interdit de fumer, 
manger ou téléphoner dans les locaux de la bibliothèque, sauf animation expressément organisée 
par l'équipe de la bibliothèque. Les animaux doivent attendre à l'extérieur (sauf chiens pour les 
usagers non-voyants). 
Art. 20 – La bibliothèque municipale n'est pas responsable du vol ou de la dégradation d'objets 
personnels. 
Art. 21 – L’activité d’usager des enfants (choix des documents, utilisation des services) s’exerce sous 
la responsabilité des parents ou responsables légaux. L'équipe de la bibliothèque accueille les 
enfants, les conseille mais ne peut en aucun cas les garder. 
Les enfants de moins de 11 ans doivent être accompagnés d’un adulte, notamment pendant leur 
séance de consultation sur le poste informatique. 
Art. 22 – L'affichage dans les locaux de la bibliothèque est soumis à l’autorisation du ou de la 
responsable de la bibliothèque. Toute propagande politique, religieuse ou syndicale y est interdite. 
 
VI- Application du règlement 
 
Art. 23 - Tout usager, par le fait de l’utilisation des services de la bibliothèque ou par le fait de son 
inscription, s’engage à se conformer au présent règlement. Des infractions graves ou des négligences 
répétées peuvent entraîner la suspension temporaire ou définitive du droit de prêt. 
Art. 24 - Le personnel de la bibliothèque (agent et bénévoles) est chargé de l’application du présent 
règlement.  
Art. 25 - Un exemplaire du règlement est affiché en permanence dans la bibliothèque, à l’attention 
du public. Toute modification sera notifiée par voie d'affichage. Un exemplaire est accessible sur 
demande à l'accueil.  
 
        
         
        Le Maire,  
 
        Christophe VIGNAL 
 
 
 
Document annexe : Charte d’utilisation de l’espace Internet, du WIFI et des ressources numériques 
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REGLEMENT ADMINISTRATIF ET FINANCIER D’ATTRIBUTION DES AIDES 

AUX TRAVAUX DE RENOVATION 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Intercommunale 

 (OPAH-Interco) 2022-2024 

n° de l’opération : 20032 

Le présent règlement est approuvé par délibération du Conseil municipal du 16 mars 2022. 
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Article 1 : Objectifs de l’opération 

Pour Votre Habitat a pour objectifs de : 

- Accompagner l’amélioration de la performance énergétique des logements ; 

- Adapter le logement au vieillissement de la population ; 

- Lutter contre l’habitat indigne ; 

- Favoriser l’amélioration des copropriétés fragiles ; 

- Revitaliser les centres-bourgs en réhabilitant l’habitat vacant et dégradé. 

Article 2 : Périmètres de l’opération 

La commune de Le Pouzin intervient sur (annexe 1 : La carte précise le périmètre de 

l’opération) : 

o Le centre-ville du Pouzin, comprenant le bourg au nord de l’Ouvèze et 

le centre-ville au sud ; 

Article 3 : Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de l’aide sont : 

- les personnes physiques ou morales occupant le bien dont elles sont 

propriétaires, usufruitières propriétaires indivis ou logées à titre gratuit ; 

- les personnes physiques ou morales de droit privé qui affectent leurs locaux à 

la location, à titre individuel ou sous forme de SCI [voir article 3] ; 

Les aides de la commune de Le Pouzin s’adressent aux bénéficiaires éligibles aux 

règles de l’Anah.  

Les aides de la commune de Le Pouzin s’appliquent aux projets de travaux financés 

dans le cadre de Pour Votre Habitat. 

Les aides s'appliquent aux travaux financés via MaPrimeRenov' ou des CEE 

uniquement dans le cas où ces travaux sont complémentaires à ceux financés dans 

le cadre de Pour Votre Habitat. 

Les aides s'appliquent à tous travaux rendus nécessaires à la bonne réalisation du 

projet dès lors que ceux-ci respectent au choix : 

- la liste des travaux recevables telle que définie par la délégation locale de l'Anah ; 

- Les travaux induits tels que définis par l'article D.319-17 du CCH (code de la 

construction et de l’habitat); 

- les travaux induits tels que définis à l'annexe 1 du décret 2020-26 du 14 janvier 2020. 

Des dossiers pourront être étudiés à titre dérogatoire lors de comité technique réuni 

en séance. 
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Article 4 : Propriétaires occupants 

4.1. Niveau d’aide 

Selon les modalités de financement de l’ANAH 

Nature des travaux Périmètre et publics 

concernés 

Participation de la 

commune de Le 

Pouzin 

Logements vacants très 

dégradés 

En secteur renforcé 

 

10% sur les travaux 

du plafond ANAH 

(5000 euros 

maximum) 

 

4.2. Conditions d’éligibilité du bénéficiaire 

- le logement doit avoir plus de 15 ans au moment du dépôt du dossier (2 ans 

pour les dossiers qui concerne l'adaptation). 

- selon le montant des travaux, il pourra être demandé au propriétaire d’avoir 

recours à un maître d’œuvre notamment pour les travaux lourds/logement très 

dégradé si des travaux de reprise de structure sont nécessaires, ou lorsque le 

montant des travaux subventionnables excède 100.000€ HT ; 

- les travaux doivent être commencés dans un délai d’1 an à compter de la 

notification de la subvention ; 

- les travaux doivent être confiés à des professionnels du bâtiment et l’exécution 

doit en être justifiée dans les 3 ans à compter de la notification de la 

subvention ; le label RGE est obligatoire pour les travaux énergétiques 

 

 

4.3. Engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à autoriser que son/ses bien(s) apparaisse(nt) de manière 

anonymisée dans des supports de publication et puisse(nt) être sollicité(s) pour des 

actions ponctuelles de communication.  

Le bénéficiaire d’une subvention s’engage à habiter son logement pendant 6 ans à 

titre de résidence principale à la suite de la réalisation des travaux.  

Dans le cas d’une vente du logement et sauf conditions exceptionnelles (décès, perte 

d’emplois, raisons familiales, etc.) qui seront statuées dans les instances respectives 

des financeurs, ils devront rembourser la subvention au prorata des années qui restent 

à courir sauf si l'acheteur respecte également les conditions d'éligibilités et reprennent 

les engagements à son compte. 

 



06/07/2022 OPAH-INTERCO règlement d’aides de la commune de Le Pouzin 5 

 

Article 5 : Propriétaires bailleurs 

5.1. Niveau d’aide 

Nature des travaux Périmètre et publics 

concernés 

Participation de la 

commune de Le 

Pouzin 

Logements vacants très 

dégradés 

En secteur renforcé 

 

5% sur les travaux 

du plafond ANAH 

(4000 euros 

maximum) 

 

5.2. Conditions d’éligibilité du bénéficiaire 

- le logement doit avoir plus de 15 ans au moment du dépôt du dossier ; 

- selon le montant des travaux, il pourra être demandé au propriétaire d’avoir 

recours à un maître d’œuvre notamment pour les travaux lourds/logement très 

dégradé, ou lorsque le montant des travaux subventionnables excède 

100.000€ HT ; 

- les travaux doivent être commencés dans un délai d’1 an à compter de la 

notification de la subvention ; 

- les travaux doivent être confiés à des professionnels du bâtiment et l’exécution 

doit en être justifiée dans les 3 ans à compter de la notification de la 

subvention ; le label RGE est obligatoire pour les travaux énergétiques 

- Les changements d'usages sont acceptés selon les critères de la délégation 

locale de l'Anah. 

5.3. Engagements du bénéficiaire 

- le bénéficiaire autorise par ailleurs que son/ses bien(s) apparaisse(nt) dans des 

supports de publication et peut/peuvent être sollicité(s) pour des actions 

ponctuelles de communication.  

- le bénéficiaire doit aviser la Communauté d’Agglomération de toutes 

modifications qui pourraient être apportées au droit de propriété et aux 

conditions d’occupation des logements subventionnés ; 

- le logement pour lequel le bénéficiaire a reçu des subventions doit être loué 

dans les conditions afférentes au conventionnement de l’Anah : 

o conventionnement du logement pendant 6 ans à niveau de loyer 

plafonné ; 

o location du bien à des ménages dont les revenus sont inférieurs à 

certains plafonds de ressources à la date de signature du bail ; 

o respect pendant la durée de location des caractéristiques de décence 

du logement dans le respect du règlement sanitaire départemental. 
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Si le logement est vendu avant la fin du délai de 6ans, ou si les conditions de location 

ne sont pas respectées, le bénéficiaire devra rembourser la subvention au prorata des 

années qui restent à courir. 

Article 6 : Aides au ravalement de façades 

6.1. Niveau d’aide 

Nature des travaux Périmètre et publics 

concernés 

Participation de la 

commune de Le Pouzin 

Ravalement de façades Tous les propriétaires dont 

les immeubles sont situés 

sur les linéaires prioritaires 

façades 

15 % du montant HT, 

plafonné à 3.000 € d’aide 

maximum 

 

 

 

6.2. Condition d’éligibilité du bénéficiaire 

Les projets de ravalement de façade financés impliqueront que les logements situés 

dans les immeubles concernés répondent aux critères de décence du logement dans 

le respect du Règlement Sanitaire Départemental.  

Le cumul des aides à la façade est possible si un immeuble dispose de plusieurs 

façades concernées par un linéaire prioritaire façades. 

Les travaux doivent être commencés dans un délai d’1 an à compter de la 

notification de la subvention. 

Les travaux doivent être confiés à des professionnels du bâtiment et l’exécution doit 

en être justifiée dans le délai de 3 ans à partir de la notification d’octroi de subvention. 

6.3. Engagement du bénéficiaire 

Le bénéficiaire autorise par ailleurs que son/ses bien(s) apparaisse(nt) dans des 

supports de publication et peut/peuvent être sollicité(s) pour des actions ponctuelles 

de communication.  

Le bénéficiaire s’engage à respecter les conditions inscrites dans le règlement d’aides 

de la commune dans laquelle est localisé le projet. 

Article 7 : Procédures d’attribution de la subvention 

7.1. Instruction de la demande de subvention 

Le dosser est à déposer auprès de l’opérateur de Pour Votre Habitat par voie 

dématérialisée, par voie postale ou en main propre. 

Toute demande modificative fait l’objet d’un nouveau dépôt de dossier, remplaçant 

les pièces précédentes. 
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À la suite de ce dépôt, le bénéficiaire se verra délivrer un plan de financement 

prévisionnel de la demande de subvention, sous réserve que toutes les pièces 

demandées soient présentes, ou bien un courrier de renvoi en cas de dossier 

incomplet. 

A la suite du dépôt du dossier auprès des financeurs, le bénéficiaire recevra un courrier 

de la commune de Le Pouzin confirmant la prise en charge de la demande sous 

réserve de la conformité des travaux au dossier déposé. 

7.2. Constitution du dossier de demande de subvention 

Pour tout dossier, le bénéficiaire déposera un formulaire de demande de subvention 

signé rappelant les engagements [voir articles 4, 5, 6] auxquels il est tenu en 

contrepartie de l'attribution d'une subvention.  

7.2.1. Pour les projets subventionnés par l’Anah 

 

À l’engagement : 

- un formulaire de demande de subvention spécifique de la commune de Le 

Pouzin signé ; 

- une fiche de synthèse du projet et le diagnostic du dossier SOLIHA 

- la notification d’octroi de subvention de l’Anah. 

- le dépôt d’autorisation d’urbanisme, si nécessaire 

 

 

Au paiement : 

- la fiche de synthèse réactualisée ; 

- les factures de travaux ; 

- un relevé d’identité bancaire ; 

- la notification d’octroi de paiement de la subvention de l’Anah ; 

- l’octroi d’autorisation d’urbanisme, si nécessaire 

 

 

7.2.2. Pour l’aide au ravalement de façade 

 

A l’engagement : 

- un formulaire de demande de subvention spécifique de la commune de Le 

Pouzin signé ; 

- le justificatif de propriété ; 

- l’arrêté de non opposition à la déclaration préalable de travaux ; 

- la fiche conseil signée par le propriétaire ; 

- le(s) devis des travaux ; 

- une photo avant travaux ; 

Au paiement :  

- la facture des travaux ; 

- une photo après travaux ; 
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- le relevé d’identité bancaire. 

 

7.3. Décision d’attribution 

Les subventions sont attribuées par décision du Président. Les subventions sont 

attribuées dans le cadre des enveloppes budgétaires allouées à l’opération. 

7.4. Paiement en cas d’évolution du montant des factures 

En dehors des primes, si le montant de la facture acquittée est inférieur au montant 

du devis, le montant de la subvention à verser sera recalculé pour être conforme au 

taux d’aides voté par la commune de Le Pouzin.  

À titre exceptionnel, le montant de la subvention pourra aussi être recalculé et revu à 

la hausse dans la limite des montants plafonds de travaux prévus s’il apparaît en cours 

de réalisation des désordres techniques nécessitant des travaux plus importants et non 

prévisibles lors de l’élaboration des premiers devis.  

Cette modification de montant de subvention devra faire l’objet d’une nouvelle 

décision de la commune de Le Pouzin.  

 

7.5. Acomptes 

Il n’est pas prévu de versement d’acompte de la subvention. 

 

Article 8 : Litiges et reversement de la subvention 

En cas de non-respect des engagements du propriétaire exposés ci-dessus, la 

commune demandera le remboursement de la subvention dans les mêmes 

conditions que celles en vigueur à l’Anah. 

Article 9 : Durée et modification du présent règlement 

Le présent règlement entre en application pour tout dossier déposé à compter du 01 

janvier 2022, date de démarrage de l’OPAH 2022/2026 et est effectif pendant toute 

la durée de l’opération. 

Il peut faire l’objet d’une modification par voie d’avenant. 
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Annexe 1 : Cartes du périmètre de Pour Votre Habitat pour la commune de Le Pouzin 

• LE POUZIN 
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